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(3) Aucune proposition de modification ne sera considérée
ame un amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle se révèle
ompatible avec la proposition initiale.

11. Vote sur les amendements
(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, il est voté

premier lieu sur cet amendement.
(2) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, il

voté en premier lieu sur celui des amendements qui s'écarte le
s du texte original, il est ensuite voté sur celui des amendements,
'mi ceux qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte original
ainsi de suite jusqu'à ce que tous les amendements aient été
tmninés.

(3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposi-
1 ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix.

(4) Si aucun amendement n'est adopté, le vote a lieu sur la
position initiale.

ARTICLE 16
COmmilimns et sous-commissioln

Conduite des débats et procedure de vote

1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des
'ibutions aalogues à celles dé'volues par Varticle 4 au président
la conférence.
2. Les dispositions prévues à l'article 13 pour la conduite des
ats en assemblée plénière sont applicables aux débats des
imissions ou sous-commissions, sauf en matière de quorum.

3. Les dispositions prévues à v'article i5 sont applicables aux
,es dans les commissions ou sous-commissions sauf dans le cas du


